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 Nouvelle liste de candidats aux postes de juges militaires

CANFORGEN 132/18 JAG 001/18 262004Z JUL 18

NOUVELLE LISTE DE CANDIDATS AUX POSTES DE JUGES 
MILITAIRES
UNCLASSIFIED

1. LE BUT DE CE CANFORGEN EST D ANNONCER UN PROCESSUS DE MISE EN 
CANDIDATURE POUR CEUX ET CELLES QUI SONT INTERESSES A ETRE 
AJOUTES A LA LISTE DE CANDIDATS AUX POSTES DE JUGES MILITAIRES 
POUR UNE NOMINATION POSSIBLE A UN POSTE DE JUGE MILITAIRE DE LA 
FORCE REGULIERE OU DE LA FORCE DE RESERVE. 

2. LES ARTICLES 165.21 ET 165.22 DE LA LOI SUR LA DEFENSE NATIONALE 
ENONCENT LES CRITERES D ELIGIBILITE POUR UNE NOMINATION A UN 
POSTE DE JUGE MILITAIRE DE LA FORCE REGULIERE ET DE LA FORCE DE 
RESERVE. LES CANDIDATS INTERESSES QUI RENCONTRENT CES 
EXIGENCES SONT INVITES A SOUMETTRE LEUR CANDIDATURE AU PLUS 
TARD LE 21 SEP 18 A 1600 HRS HAE POUR EXAMEN DU COMITE DE 
SELECTION DES JUGES MILITAIRES. 

3. SUITE A CE PROCESSUS D EVALUATION, UNE NOUVELLE LISTE DE 
CANDIDATS, QUI POURRA SERVIR POUR LES NOMINATIONS FUTURS DE 
JUGES MILITAIRES, SERA PREPAREE PAR LE DIRECTEUR EXECUTIF, 
NOMINATONS A LA MAGISTRATURE, COMMISSARIAT A LA MAGISTRATURE 
FEDERALE. LE DIRECTEUR EXECUTIF TIENT A JOUR LES DOSSIERS DES 
PERSONNES INTERESSEES A ETRE NOMMEES JUGE MILITAIRE ET 
SOUTIENT LE COMITE DE SELECTION DES JUGES MILITAIRES DANS SES 
ACTIVITES D EVALUATIONS DES CANDIDATS. LES EVALUATIONS FAITES 
LORS DU PROCESSUS PRECEDENT NE SONT PLUS VALIDES. LA NOUVELLE 
LISTE SERA VALIDE POUR UNE PERIODE DE TROIS ANS. TOUTE PERSONNE 
INTERESSEE A ETRE CONSIDEREE POUR UNE NOMINATION A UN POSTE DE 
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JUGE MILITAIRE DOIT POSER SA CANDIDATURE EN VERTU DE CE 
PROCESSUS. 

4. LES CANDIDATS DOIVENT REMPLIR LE QUESTIONNAIRE POUR LES 
NOMINATIONS A LA MAGISTRATURE MILITAIRE QUI EST DISPONIBLE 
AUPRES DU COMMISSARIAT A LA MAGISTRATURE FEDERALE AU WWW.FJA-
CMF.GC.CA OU AU 613- 992-9400 OU 1-877-583-4266. LES CANDIDATS 
DOIVENT S ASSURER DE REMPLIR LE DOCUMENT AU COMPLET ET DE LE 
SOUMETTRE CONFORMEMENT AUX DIRECTIVES. LES RENSEIGNEMENTS 
RECUS SERONT TRAITES EN TOUTE CONFIDENTIALITE. LES CANDIDATS 
DOIVENT S ASSURER QUE LE DIRECTEUR EXECUTIF A RECU LE 
QUESTIONNAIRE COMPLETE AU PLUS TARD LE 21 SEP 18 A 1600 HRES HAE 
AFIN QUE LEUR CANDIDATURE SOIT CONSIDEREE LORS DE CETTE RONDE 
D EVALUATION. 

5. LES CANDIDATS SERONT PRIES DE SIGNER UN FORMULAIRE DE 
DIVULGATION QUI AUTORISERA LE DIRECTEUR EXECUTIF A OBTENIR UNE 
DECLARATION SUR LEUR STATUT ACTUEL ET PASSE AU SEIN DU BARREAU 
APPROPRIE, AINSI QUE DES DOCUMENTS PERTINENTS AUPRES DES 
EMPLOYEURS ACTUELS ET ANTERIEURS. APRES AVOIR RECU UN 
QUESTIONNAIRE POUR LES NOMINATIONS A LA MAGISTRATURE MILITAIRE, 
LE DIRECTEUR EXECUTIF VEILLERA A CE QU UN DOSSIER DE CANDIDAT 
SOIT PRESENTE AU COMITE DE SELECTION DES JUGES MILITAIRES POUR 
EVALUATION. 

6. LES QUESTIONS CONCERNANT LE PROCESSUS DE MISE EN CANDIDATURE 
PEUVENT ETRE ADDRESSEES AU DIRECTEUR EXECUTIF AU 613-992-9400 
OU 1- 877-583-4266, OU AU : DIRECTEUR EXECUTIF, NOMINATION A LA 
MAGISTRATURE, COMMISSARIAT A LA MAGISTRATURE FEDERALE, COMITE 
DE SELECTION DES JUGES MILITAIRE, 99, RUE METCALFE, 8E ETAGE, 
OTTAWA (ONTARIO) K1A 1E3 
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